


PREMIERE EXPEDITION 

Cor : 507, MD :730106 Acte: 80169 

A mon arrivée, j'ai rencontré les personnes suivantes 

- Messieurs Pascal PffiT et Laurent DESCOUTERS, de la société CABINET
PIERRE BLOY, SELAS immatriculée au RCS de PARIS sous le numéro 479 001
745, dont le siège social est sis 21/23 rue de !'Amiral Roussin 75015 PARIS,
géomètre-expert,
Monsieur Kevin BEAUFILS, serrurier (ETABLISSEMENT MINOT, SARL
immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 494 711 906, dont le siège est
128, rue la Boétie 75008 PARIS),

- Et Messieurs Patrick POMMERET et Didier ADENOT, pris en leur qualité de
témoins.

Monsieur ******************, requis, m'avait déclaré le 6 novembre 2017 à l'occasion de 
l'établissement du premier procès-verbal de description, que le lot n°21 était occupé par son 
fils, ******* ****** majeur, qu'il héberge à titre gratuit. 

- �- - - - - -- - � -

- -

EXTERIEURS ET PARTIES COMMUNES 

L'immeuble dont dépendent les lieux saisis est une construction de la 2ème moitié du XIXème 
siècle, de style haussmannien, s'élevant sur 6 étages, avec sur rue une jolie façade en pierre 
de taille, défraîchie. 

L'immeuble se trouve dans une large rue circulée et un peu commerçante, à proximité de la 
station de RER «Luxembourg» (ligne B), dans le quartier« Val de Grâce», plutôt bourgeois 

Une gardienne, logée, veille sur l'immeuble. 

Les parties communes sont en bon état d'entretien. Les façades enduites sur cour sont en 
bon état. Elles comptent un seul bâtiment, avec trois locaux commerciaux au rez-de
chaussée su rue (une boutique d'articles autrichiens, une agence immobilière et une 
boutique de décoration). La porte d'entrée de l'immeuble est sécurisée par un digicode. On 
accède aux étages par l'escalier d'origine, qui a été rétréci pour y installer un ascenseur dont 
la cabine, d'une capacité de trois personnes, est moderne et récente. L'ascenseur dessert 
également le 6ème étage où se trouvent les anciennes chambres de service, parmi lesquelles 
les lieux saisis. Les peintures de la cage d'escalier, en état d'usage, sont défraîchies et un 
peu sales. Chaque étage comprend deux appartements. 
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PARTIES PRIVATIVES 

Préalablement à ma visite, j'ai adressé le 19 décembre 2018 un courriel et un courrier à

Monsieur ******, l'invitant à prendre contact avec l'étude afin de convenir d'un rendez
vous sur place. 

Le débiteur a refusé de prendre rendez-vous. 

Pénétrant dans les lieux en présence de Monsieur ******, 

Et assisté de : 

- Messieurs Pascal PETIT et Laurent DESCOUTERS, de la société CABINET 
PIERRE BLOY, géomètre-expert,

- Monsieur Kevin BEAUFILS, serrurier,
- Messieurs Patrick POMMERIT et Didier ADENOT, témoins, et
- La PSL 56 B du commissariat de police du 5ème arrondissement de PARIS 

(Monsieur ****** nous refusant l'accès aux lots saisis, j'ai dû appeler en 
urgence sur place la police, qui est intervenue pour nous donner accès, sans 
ouverture forcée),

J'ai procédé aux constatations suivantes 

Les biens et droits immobiliers saisis se composent de : 

LOT N° 21 (de l'état descriptif de division et de copropriété) : représenté par UN

LOGEMENT au sixième étage, comprenant : entrée, deux pièces sur rue, cuisine 
sous vasistas et cabinet de toilette - Droit à l'usage commun des W.C. à l'étage, 
Observation faite qu'un W. C a été installé dans le cabinet de toilette par le 
vendeur 
Et les 209/10.00lèmes des parties communes générales 

LOT N° 40 (de l'état descriptif de division et de copropriété) : une partie du couloir 
de service sis au sixième étage. 
Et les 1/10.00lèmes des parties communes générales. 

DEGAGEMENT {LOT N°40) 

On accède au lot n°21 par le lot n°40, qui se situe à droite sur le palier du 6ème étage, porte 
de face, par une porte à un vantail en bon état. 

Ce dégagement ouvre, en face sans porte sur le lot n°22, occupé par « Monsieur****** et une 
société d'avocats » selon sa déclaration le 6 novembre 2017 à l'occasion de 
l'établissement du premier procès-verbal de description, et à gauche sur le lot saisi n°21, par 
une porte simple avec serrure. 

Sol et plinthes : carrelage façon tomette contemporain, en bon état. 
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Murs : peinture blanche en état d'usage (quelques fissures). 

Plafond : peinture blanche en bon état, hormis une fissure. Un point lumineux. 

APPARl'-EMEN1' AU &EME :ETAGli A Dll()R:E IPOR5 
PUIS GAUCHE DA'NS CE l:01' N°40 l.OT N°21) 

Acte: 80169 

REMARQUES GENERALES 

L'ensemble de ce lot donne sur rue, et il est lumineux. 

Les lieux comprennent une entrée (avec sur la gauche au niveau du plancher un 
encaissement fermé par un panneau de bois, pour lequel M. ****** m'avait déclaré le 6 
novembre 2017 à l'occasion de l'établissement du premier procès-verbal de description, 
qu'en-dessous se trouve un escalier communiquant directement sur l'appartement situé au 
5ème étage), à droite une chambre, en face un séjour desservant une salle d'eau avec W.C. 
Les deux pièces de vie donnent sur rue. 

Pour mémoire, le séjour communique actuellement sur une cuisine attenante, qui est 
indépendante des lots saisis et constitue le lot numéro 20, « en indivision entre sa fille et 
son gendre, Monsieur ******, que ledit gendre a réuni sans droit ni autorisation au lot 
n°21 » selon déclaration de mon requérant. 

ENTREE 

Sol : parquet en bois à l'anglaise en bon état. Présence comme indiqué précédemment d'une 

trémie, avec apparemment un escalier conduisant directement à l'appartement au 5ème 

étage, actuellement condamné par une planche de bois. 

Murs : peinture blanche en bon état. Deux rangées de pavés de verre bleus communiquant 
sur la salle d'eau dans le haut du mur à gauche. Un point lumineux en applique. 

Plafond : peinture blanche en état d'usage (une microfissure craquelée). Présence d'un puits 
de lumière avec un velux en bon état. Un point lumineux au plafond. 

CHAMBRE A DROITE 

Elle communique sur l'entrée par une porte simple avec quincaillerie aluminium, serrure à 

clé. 

Sol : parquet en chêne à l'anglaise vitrifié en état d'usage. 

Murs : peinture bleu clair en bon état. Une rangée de pavés de verre donnant sur le séjour. 
Un point lumineux en applique. 

Plafond : peinture blanche en état d'usage. Un point lumineux au plafond. 
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En face une cuvette de W.C. suspendue avec abattant et couvercle à effet d'eau par 
réservoir encastré mural, châsse GEBERIT grise. 
Un radiateur sèche-serviette électrique en état d'usage. 
En angle à droite une douche, receveur en émail blanc JACOB DELAFONT, fermant 
par deux portes coulissantes vitrées, équipée d'un robinet mitigeur avec 
douchette/barre de fixation. 
Un petit éclairage naturel en haut du mur gauche par des pavés de verre donnant 
sur le puits de lumière de l'entrée. 

CUISINE 

La cuisine attenante au séjour constitue le lot n°20, et elle est indépendante des lots saisis. 

CHAUFFAGE ET ELECTRICITE 

Le lot n°21 est doté de prises et interrupteurs électriques blancs modernes. 

Selon déclaration de M. ****** le 6 novembre 2017 à l'occasion de l'établissement du 
premier procès-verbal de description, le compteur EDF du lot n°21 se trouve au 5ème étage 
dans le couloir commun, à droite en arrivant sur le palier, premier compteur numéroté 
interne 068, numéroté 040322117 739 60, et le compteur à gaz se trouve sur le palier 
également face à l'ascenseur, il est numéroté 0301A1105423. Monsieur ****** m'avait 
déclaré que ce lot n'était pas indépendant en réseaux (électricité et gaz), et que ses réseaux 
desservaient également« le lot n°12 au 5ème étage, le n°14 à l'entresol, le lot n°17 qui est 
une chambre de service au 5ème étage au fond à gauche sur le palier servant de buanderie, 
le lot n°20, le lot n°22 et le lot n°40 (également saisi)». Monsieur ****** m'avait 
également expliqué que le chauffage au gaz du lot n°21 se faisait par une chaudière, qu'il 
m'avait présentée, située dans le lot n°22 dans l'ancienne cuisine, « qui chauffe également 
le lot situé au 5ème étage » selon ses dires. 

J'ai pris des photographies à l'appui de mes constatations, annexées ci-après. 
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DESIGNATION DU CLIENT: 

Désignation du propriétaire 

Nom : Monsieur ****** ****** 

Adresse: 25, rue Gay Lussac - 75005 PARIS 

Désignation du donneur d'ordre; 

Qualité (sur déclaration de l'intéressé): Huissiers de justice associés 

Nom: 

Adresse: 

Email: 

Maîtres CHAPLAIS et BRIEDJ 

32 avenue Charles Floquet -75007 PARIS 

huissiersparis7 @orange.fr 

Personne présente sur le site : Maître CHAPLAIS. 

DESIGNATION DE L'OPERATEUR DE DIAGNOSTIC: 

Nom: 

Email: 

Raison Sociale : 

Adresse: 

Numéro SIRET : 

Compagnie d'assurance: 

Numéro de contrat/ date de validité: 

Pascal PETIT 

copro-diag@bloy.geometre-expert.fr 

SELAS Cabinet BLOY - Géomètre Expert DPLG 

21/23 rue de l' Amiral Roussin -75015 PARIS 

47900174500021 

AXA Assurances 

10406241604 - valide jusqu'au: 31/12/2019 

Certification de compétence 
Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences ont été certifiées 
par !CERT- Rue de la Terre Victoria -35760 ST GREGOIRE. Le n° du certificat 
est N° CPDI 2925 délivré le 05/ l 0/2017 et expirant le 04/ l 0/2022. 

MOYENS D'INVESTIGATION: 

L'investigation selon la norme consiste à faire un examen le plus complet possible de la situation du bâtiment 
vis-à-vis des termites. 
Cet état repose ainsi 

� Pour les parties non bâties (10 m de distance par rapport à l'emprise du bâtiment) 
Examen et éventuellement sondage des arbres et autres végétaux, souches, piquets de clôture, poteaux, planches 
ou autres débris de végétaux posés sur le sol, stockage de bois et tous matériaux contenant de la cellulose afin de 
détecter des indices d'infestation de termites ainsi que des zones propices au passage et/ou au développement des 
termites. 

� Pour le ou les bâtiments objet de la mission 
Sur l'ensemble des niveaux (y compris les niveaux inférieurs non habités) et la totalité des pièces et volumes 

- Examen visuel de toutes les parties visibles et accessibles, avec une recherche des indices d'infestation et des
zones propices au développement des termites. Lorsque cela est nécessaire, une lampe torche sera utilisée ainsi
qu'une loupe de grossissement xlO.
- Sondages manuels non destructifs sur l'ensemble des éléments en bois à l'aide d'un outil approprié
(poinçon).
Sur les éléments en bois dégradés, les sondages sont approfondis et si nécessaire destructifs.

- Le technicien peut également recenser les informations particulières relevant du risque parasitaire soit :
- Sol des caves et des couloirs du sous-sol en terre battue.
- Présence de moisissures, suintements, condensation, infiltration, salpêtre, aération insuffisante,

forte humidité ambiante, humidité importante des ouvrages bois, infiltration d'eau dans la cave,
Trace de dégâts des eaux,

- Dépôts de planches, cartons, papiers, matériaux contenant de la cellulose,
- etc ... ,
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